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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2020-0106/PM-RM DU 27 OCTOBRE
2020 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DEPARTEMENT AU SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNEMENT

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°04-001/P-RM du 25 février 2004
portant création du Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2013-235/P-RM du 7 mars 2013, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0664/P-RM du 08 août 2017
déterminant le cadre organique du Secrétariat général du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2018-0530/P-RM du 22 juin 2018 fixant
les taux des primes et indemnités accordées au personnel
en service au Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2020-0074/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mamadou DEMBELE, N°Mle
0110.469-H, Professeur principal de l’Enseignement
secondaire général, est nommé Chef du Département du
Journal officiel et de la Documentation.

Article 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2016-0985/PM-RM du 29 décembre 2016
portant nomination de Madame COULIBALY Fatoumata
BALDE, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 27 octobre 2020

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

------------------------------

DECRET N°2020-0107/PT-RM DU 28 OCTOBRE
2020 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE
DES TRANSPORTS ET DES INFRASTRUCTURES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
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Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère des Transports et
des Infrastructures, en qualité de :

Secrétaire général :

- Monsieur Mama DJENEPO , N°Mle 922-82.D,
Administrateur civil ;

Chef de Cabinet :

- Monsieur Abdoulaye Chaba SANGARE, Economiste ;

Attaché de Cabinet :

- Caporal Salif KONATE, Garde nationale ;

Secrétaire particulière :

- Madame Nassoum SIDIBE, N°Mle 941-41.G, Attaché
d’Administration.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre des Transports et des Infrastructures,
Makan Fily DABO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2020-0108/PT-RM DU 28 OCTOBRE
2020 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE L’AGENCE D’EXECUTION DES
TRAVAUX D’ENTRETIEN ROUTIER (AGEROUTE)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
administratif ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°04-018/P-RM du 16 septembre 2004,
modifiée, portant création de l’Agence d’Exécution des
Travaux d’Entretien routier ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-494/P-RM du 28 octobre 2004, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de l’Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien routier ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sékou KONTAGA, N°Mle 765-
01.L, Ingénieur des Constructions civiles, est nommé
Directeur général de l’Agence d’Exécution des Travaux
d’Entretien routier.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW
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Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre des Transports et des Infrastructures,
Makan Fily DABO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0109/PT-RM DU 28 OCTOBRE
2020 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DES ROUTES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-057 du 16 décembre 2002 portant création
de la Direction nationale des Routes ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°03-081/P-RM du 13 février 2003 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale des Routes ;

Vu le Décret n°03-089/P-RM du 17 février 2003
déterminant le cadre organique de la Direction nationale
des Routes ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoulaye DAOU, N°Mle 0132-
588.T, Ingénieur des Constructions civiles, est nommé
Directeur national des Routes.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre des Transports et des Infrastructures,
Makan Fily DABO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0110/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES
SPORTS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mohamed Ali AG ATTAHER,
Secrétaire de Direction, est nommé Attaché de Cabinet
du ministre de la Jeunesse et des Sports.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mossa AG ATTAHER

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0111/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL
DU SERVICE NATIONAL DES JEUNES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-038 du 07 juillet 2016 portant institution
du Service national des Jeunes (SNJ) ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2017-006/P-RM du 14 février 2017
portant création de la Direction du Service national des
Jeunes ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Tiémoko CAMARA est nommé
Directeur général du Service national des Jeunes.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mossa AG ATTAHER

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0112/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION DE PERSONNEL
OFFICIER A LA DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense ;

Vu l’Ordonnance n°99-050/P-RM du 1er octobre 1999
portant création de la Direction du Génie militaire ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant Statut général des militaires ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1034

Vu le Décret n°99-367/P-RM du 19 novembre 1999,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de la Direction du Génie militaire,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Niamé KEITA est nommé Sous-
directeur Génie Armes à la Direction du Génie militaire.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2017-
0960/P-RM du 11 décembre 2017 portant nomination du
Colonel Mahamadou TRAORE en qualité de Sous-
directeur Génie Armes, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

------------------------------

DECRET N°2020-0113/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA
DECENTRALISATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Sont nommés au Ministère de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation, en
qualité de :

Secrétaire général :

- Monsieur Adama SISSOUMA, N°Mle 931-56.Z,
Administrateur civil ;

Chef de Cabinet :

- Monsieur Haminy Belco MAIGA, Gestionnaire ;

Chargé de mission :

- Monsieur Almahmoud AG IBRAHIM, Communicateur ;

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Youssouf SANGARE, Agent de Transit ;

Secrétaire particulier :

- Monsieur Mamadou Lamine SYLLA, Direction
générale de la Gendarmerie nationale.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE
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Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Lieutenant-Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0114/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de l’Emploi et de
la Formation professionnelle, en qualité de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Bassy DIARRA, Gestionnaire de projets et
programmes ;

Attaché de Cabinet :

- Adjudant-chef Mahamane SANOGO, Gendarme.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre de l’Emploi et de la Formation
professionnelle,
Mohamed Salia TOURE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2020-0115/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DES
AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;
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Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n° 2020-068/PT-RM du 27 septembre 2020
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2020-0074/PT-RM du 05 octobre 2020
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère des Affaires
étrangères et de la Coopération internationale, en qualité
de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Moussa DIAKITE, Juriste ;

Conseillers techniques :

- Monsieur Baba SOGODOGO, N°Mle 915-94.S,
Conseiller des Affaires étrangères ;
- Monsieur Samba Ousmane DIAKITE, N°Mle 0103-
947.X, Conseiller des Affaires étrangères ;

Chargés de mission :

- Monsieur Mohamed Al Moustapha CISSE, Juriste ;
- Madame NIENTAO Simone LOISEAU TAH Philippe,
Gestionnaire des Ressources humaines ;
- Madame TRAORE Safiatou KONATE, Juriste ;
- Monsieur Missa TRAORE, Juriste ;

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Yehia Moulaye HAIDARA, Garde nationale;

Secrétaire particulière :

- Madame GOITA Mariétou DIARRA, N°Mle 940-29.T,
Ingénieur de l’Informatique.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Bah N’DAW

Le Premier ministre,
Moctar OUANE

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Zeïni MOULAYE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

ARRETES

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2020-2569/MESRS-SG DU 28 OCTOBRE
2020 PORTANT OUVERTURE DES CONCOURS
DIRECTS, DE CONCOURS PROFESSIONNELS
D’ACCES AUX PASSERELLES  ET DES TESTS
D’ENTREE AUX CYCLES DE L’INSTITUT
NATIONAL DE FORMATION DES TRAVAILLEURS
SOCIAUX (INFTS) AU TITRE DE L’ANNEE
ACADEMIQUE 2020-2021

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

A R R E T E :

Article 1er : Il est ouvert des concours directs, des concours
professionnels d’accès aux  passerelles et des tests d’entrée
aux cycles Diplôme universitaire de Technologie (DUT)
et Licence professionnelle (LP) de l’Institut National de
Formation des Travailleurs Sociaux, au titre de l’année
académique 2020-2021.

CHAPITRE I : Des Concours directs et professionnels
du Cycle Diplôme universitaire de Technologie (DUT)

Article 2 : Le nombre de places disponibles  pour le cycle
DUT est fixé à quatre-vingt-dix (90) réparties comme
suit :
• concours direct :………………………………...……80
• concours professionnel………………………………..10

Article 3 : Les concours sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :

• pour le concours direct : les candidats titulaires du
Baccalauréat malien ou d’un diplôme jugé équivalent
obtenu au cours des trois dernières années et âgés de 25
ans au plus au 31 décembre 2020 ;

• pour le concours professionnel : les candidats
fonctionnaires de la catégorie B1des corps de la santé, de
l’agriculture et de l’élevage et devant être à au moins cinq
ans de la retraite, à la fin de la formation.



1037 06 Novembre 2020              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Article 4 : Les dossiers de candidature doivent comporter
les pièces suivantes :

• Pour le concours direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou d’un diplôme jugé équivalent obtenu  au cours
des trois dernières années;
- un certificat de nationalité malienne.

• Pour le concours professionnel :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du ministre chargé de la Fonction
Publique autorisant le candidat à se présenter au concours.

Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Cinq Milles
Francs CFA (5000 F CFA) par candidat au concours direct
et Dix milles Francs CFA (10 000 F CFA) par candidat au
concours professionnel, non remboursables.

Article 5 : Les concours portent sur des épreuves écrites
et concernent les matières suivantes :
• Pour le concours direct :
- une épreuve de dissertation : niveau Classes Terminales
lycée, portant sur un thème d’ordre socio-économique,
coefficient : 3, durée : 3 heures ;
- une épreuve de culture générale : niveau Classes
Terminales lycée, coefficient : 2, durée : 2 heures.

• Pour le concours professionnel :
Les épreuves  portent sur la culture générale et les domaines
de spécialité indiqués au regard des corps d’appartenance
des candidats ainsi qu’il suit. -
- les agents de l’Agriculture et de l’élevage : épreuve
d’Animation sociale, Développement local ; 
- les agents de la santé : épreuve d’Hygiène /
Assainissement.

Article 6 : Pour les candidats au concours professionnel,
le concours aura lieu le 05 novembre 2020 à Bamako centre
unique. Les dossiers de candidature doivent parvenir au
plus tard le 30 octobre 2020 à la Direction de l’Institut
National de Formation des Travailleurs Sociaux, à Bamako.

CHAPITRE II  Des Concours directs et professionnels
du Cycle Licence professionnelle 

Article 7 : Le nombre de places disponibles  pour le cycle
LP  est fixé à quatre-vingt-cinq (85) réparties comme suit :
•Concours direct :........................................…………...70
• Concours professionnel/Cycle complet….….….....….05
• Concours professionnel d’accès à la Passerelle...........10

Article 8 : Les concours sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :
• pour le concours direct : les candidats titulaires du
Baccalauréat malien des séries TSS, TSECO, TLL, TSE,
des trois dernières années et être âgés de 23 ans au plus, au
31 décembre 2020 ;
• pour le concours professionnel/Cycle complet: les
candidats fonctionnaires de la - catégorie B2 des corps de
la Santé, de l’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux et Forêts,
des Maîtres du Second Cycle dans les spécialités Sciences
Sociales ou Sciences Humaines, des Techniciens des Arts
et de la Culture, des Instructeurs de la Jeunesse, ayant au
moins 3 ans de service effectif et devant être au moins à au
moins cinq ans de la retraite, à la fin de la formation. ;
• pour le concours professionnel d’accès à la passerelle/
Licence 3 : les candidats fonctionnaires  du corps des
Techniciens supérieurs de l’action sociale, sortants de
l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux.

Article 9 : Les dossiers de candidature doivent comporter
les pièces suivantes :
• Pour le concours direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’INFTS;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme de l’Attestation du
Baccalauréat ou d’un diplôme jugé équivalent obtenus au
cours des deux dernières années;
- un certificat de nationalité malienne.

• Pour les concours professionnels :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contrevisite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme de
Technicien Supérieur en Travail Social de l’INFTS pour
les candidats à la passerelle ;
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du ministre chargé de la Fonction
Publique autorisant le candidat à se présenter au concours.

Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Cinq Milles
Francs CFA (5000 F CFA) par candidat au concours direct
et Dix milles Francs CFA (10 000 F CFA) par candidat au
concours professionnel, non remboursables.
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Article 10 : Les épreuves écrites portent sur les matières
suivantes :

• Pour le concours direct :

- une épreuve de dissertation : niveau Terminales lycée,
portant sur un thème d’ordre socio-économique,
coefficient : 3, durée : 3 heures ;
- une épreuve de culture générale : niveau Terminales lycée,
coefficient : 2, durée : 2 heures.

• Pour les concours professionnels :

Les épreuves  écrites portent sur la culture générale et les
domaines de spécialité indiqués au regard des corps
d’appartenance des candidats ainsi qu’il suit.
Pour les candidats professionnels, les épreuves portent sur
les domaines indiqués au regard de leur corps :

- les Techniciens supérieurs de l’action sociale : questions
liées au travail social ;
- les agents de l’Education : questions d’ordre socio-
éducatif ;
- les agents de l’Agriculture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de l’Elevage : animation sociale/ développement
local ;
- les agents de la Jeunesse : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Eaux et Forêts : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Arts et de la Culture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la santé : Hygiène /Assainissement.

Article 11 : Pour les candidats au concours professionnel,
le concours aura lieu le 05 novembre 2020 à Bamako centre
unique. Les dossiers de candidature doivent parvenir au
plus tard le 30 octobre 2020 à la Direction de l’Institut
National de Formation des Travailleurs Sociaux, à Bamako.

CHAPITRE III : Des Tests directs et professionnels
d’accès aux cycles Diplôme Universitaire de Technologie
(DUT) et Licence Professionnelle (LP)

Article 12 : Il est organisé des tests d’entrée aux cycles
DUT et Licence Professionnelle de l’Institut National de
Formation des Travailleurs Sociaux, à l’intention des
candidats des secteurs public et privé ainsi que des
étrangers.

A- Cycle Diplôme Universitaire de Technologie (DUT)

Article 13 : Le nombre de places disponibles  pour le cycle
DUT est fixé à soixante (60).

Article 14 : Les tests sont ouverts aux candidats remplissant
les conditions  suivantes :

• Pour le test direct : les titulaires du Baccalauréat ou d’un
diplôme jugé équivalent ;
• Pour le test professionnel : les fonctionnaires de la
catégorie B1 de la santé, de l’agriculture et de l’élevage.

Article 15 : Les dossiers de candidature doivent comporter
les pièces suivantes :

• Pour le test direct :

- une demande timbrée à 200 F, adressée au Directeur
Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou d’un diplôme jugé équivalent;
- un certificat de nationalité malienne.

• Pour le test professionnel :

- une demande timbrée à 200 F, adressée au Directeur
Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contrevisite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du Ministère chargé de la
Fonction Publique autorisant le candidat à se présenter au
concours.

Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Dix milles Francs
CFA (10 000 F CFA) par candidat, non remboursables.

Article 16 : Les tests portent sur des épreuves orales et
concernent les domaines suivants :

• Pour le test direct :

- une épreuve de questions orales : portant sur un thème
d’ordre socio-économique, niveau Terminales lycée;
- une épreuve de questions orales  portant sur la culture
générale, niveau Terminales lycée.

• Pour le test professionnel :

Pour les candidats professionnels maliens  ou étrangers,
les épreuves orales  portent sur les domaines indiqués au
regard de leur corps.
-les agents de l’Agriculture : Animation sociale,
Développement local ;
- les agents de la santé  : Hygiène /Assainissement.
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Article 17 : Pour les candidats au test professionnel, le
test aura lieu le 23 novembre 2020 et les dossiers de
candidature doivent parvenir au plus tard le 30 octobre
2020 à la Direction de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux, à Bamako.

B- Cycle Licence professionnelle (LP):

Article 18 : Le nombre de places disponibles  pour le cycle
LP est fixé à quatre-vingt (80).

Article 19 :  Les tests sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :

- Pour le test direct : les titulaires du Baccalauréat malien
des séries TSS, TSECO, TLL, TSE, ou titulaires d’un
diplôme jugé équivalent ;

- Pour le test professionnel/ Cycle complet : les candidats
fonctionnaires de la catégorie B2 des corps de la Santé, de
l’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux et Forêts, des Maîtres
du Second Cycle dans les spécialités Sciences Sociales ou
Sciences Humaines, des Techniciens des Arts et de la
Culture, des Instructeurs de la Jeunesse, ayant au moins 3
ans de service effectif et devant être au moins à cinq ans de
la retraite ;

- Pour le test professionnel d’accès à la passerelle
LP3 : les Techniciens Supérieurs en Travail Social
détenteurs du Diplôme Universitaire de Technologie, tous
sortants de l’INFTS.

Article 20 : Les dossiers de candidature doivent comporter
les pièces suivantes :

• Pour le test direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou d’un diplôme jugé équivalent;
- un certificat de nationalité malienne.

• Pour les tests professionnels :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F, adressée au
Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- une copie certifiée conforme du Diplôme de
Technicien Supérieur en Travail Social ou du Diplôme
Universitaire de Technologie, tous obtenus à l’INFTS.
- de l’INFTS pour les candidats à la passerelle LP3 ; 
- un certificat de nationalité malienne ;

- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du Ministère chargé de la
Fonction Publique autorisant le candidat à se présenter au
concours.

Les frais de dépôt des dossiers pour les tests sont fixés à
dix milles Francs CFA (10.000 F CFA) par candidat non
remboursables.

Article 21 : Les tests portent sur des épreuves orales
suivantes:

• Pour le test direct :
- une épreuve de questions orales : portant sur un thème
d’ordre socio-économique, niveau Terminales lycée;
- une épreuve de questions orales  portant sur la culture
générale, niveau Terminales lycée.

• Pour le test professionnel/Cycle complet :
Pour les candidats professionnels maliens, les épreuves
orales  portent sur les domaines indiqués au regard de leur
corps :

- les agents de l’Education : questions d’ordre socio-
éducatif ;
- les agents de l’Agriculture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de l’Elevage  : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la Jeunesse : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Eaux et Forêts : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Arts et de la Culture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la santé     : Hygiène /Assainissement ;

• Pour le test professionnel d’accès à la passerelle L3. 
Le test professionnel d’accès à la Licence 3 porte sur des
épreuves orales concernant le champ du Travail Social.

AERTICLE 22  : Pour les candidats aux tests
professionnels, le test aura lieu le 23 novembre 2020 à
Bamako centre unique. Les dossiers de candidature doivent
parvenir au plus tard le 30 octobre 2020 à la Direction de
l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux,
à Bamako.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

AERTICLE  23 : Aucun candidat libre ne sera autorisé à
concourir aux concours d’entrée.

AERTICLE 24 : Il ne sera réservé aucune suite aux
dossiers  incomplets.
Tout candidat qui fournira de fausses pièces, même admis,
sera déchu de son admission et fera l’objet de poursuite
judiciaire conformément à la législation en vigueur.
Le candidat sera automatiquement remplacé par ordre de
préséance sur une liste d’attente établie à cet effet.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1040

Article 25 : Les dates des concours directs d’entrée aux deux cycles ainsi que celles des dépôts des dossiers seront
déterminées par une décision du Directeur Général de l’INFTS.

Article 26 : Les candidats admis seront classés par ordre de mérite, dans la limite des places disponibles.

Article 27 : Les commissions d’organisation, de réception de dossiers sont mises en place par Décision du Directeur
général de l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux.

Article 28 : Le Directeur Général de l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 octobre 2020

Le ministre,
Professeur Amadou KEITA

ANNONCES ET COMMUNICATIONS
ETAT : MALI                                                            BILAN
Etablissement : BANK OF AFRICA MALI SA
C : 2020/06/30                   D0045                E          AC0       01                1
C : Date d’arrêté :             CIB                  LC           D          F                M

POSTE               ACTIF               MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 29 147 702 051 25 256 848 104 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 184 594 197 218 192 480 157 635 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 8 265 839 309 12 654 237 374 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 280 439 901 055 281 262 231 904 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE 
- - 

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

11 996 691 790 8 846 691 790 

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
8 AUTRES ACTIFS   
9 COMPTES DE REGULARISATION 10 618 983 833 7 304 955 254 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS 

A LONG TERME 
154 650 000 154 650 000 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 2 621 557 347 2 621 557 347 
12 PRETS SUBORDONNES 45 000 45 000 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 510 292 890 834 483 468 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 46 789 258 498 47 630 385 632 
             TOTAL DE L’ACTIF 577 347 950 261 581 455 243 108 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.boamali.com de la BOA-Mali.
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ETAT : MALI                                                            BILAN
Etablissement : BANK OF AFRICA MALI SA
C : 2020/06/30                   D0045                E          AC0       01                1
C : Date d’arrêté :             CIB                  LC           D          F                M

 PASSIF               MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 BANQUE CENTRALE, CCP   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 143 566 630 087 131 700 157 680 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 354 352 667 859 402 568 237 638 
4 DETTES  REPRESENTEES PAR UN TITRE 34 087 202 222  0 
5 AUTRES PASSIFS 3 743 988 051 3 935 178 558 
6 COMPTES DE REGULARISATION 10 524 957 838 8 198 382 568 
7 PROVISIONS 4 761 140 610 5 661 486 538 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES   
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
26 311 363 594 29 391 800 126 

10                                           CAPITAL SOUSCRIT 15 450 000 000 15 450 000 000 
11                                     PRIMES LIEES AU CAPITAL 5 490 025 820 5 490 025 820 
12                                                          RESERVES         8 751 065 539 8 751 065 539 
13               ECARTS DE REEVALUATION   
14               PROVISIONS REGLEMENTEES   
15          REPORT A NOUVEAU (+/-) 3 607 423 965 -3 379 727 764 
16    RESULTAT DE L’EXERCICE  -6 987 151 730 3 080 436 531 
    
 TOTAL DU PASSIF 577 347 950 261 581 455 243 108 
 

ETAT : MALI                                                            HORS BILAN
Etablissement : BANK OF AFRICA MALI SA
C : 2020/06/30                   D0045                E          AC0       01                1
C : Date d’arrêté :             CIB                  LC           D          F                M

POSTE                HORS BILAN             MONTANTS NETS             
31/12/2019 30/06/2020 

 ENGAGEMENTS DONNES 193 506 205 877 166 190 451 652 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 9 929 787 973 14 117 090 781 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 183 576 417 904 152 073 360 871 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES -  
 ENGAGEMENTS RECUS 488 490 062 954 496 859 291 729 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 6 559 570 000 6 559 570 000 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 481 930 492 954 490 299 721 729 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES  - 
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ETAT : MALI                                                                        Compte de résultat
Etablissement : BANK OF AFRICA MALI SA
C : 2020/06/30                   D0045                E          AC0       01                1
C : Date d’arrêté :             CIB                  LC           D          F                M

POSTE PRODUITS/CHARGES       MONTANTS NETS             
31/12/2019 30/06/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 14 239 249 068 14 880 432 732 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 5 289 275 413 5 725 135 161 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 267 193 019 162 606 798 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 4 660 502 283 5 560 143 919 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 339 250 529 561 998 881 
6 
 

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS  
DES PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

821 647 147 954 588 653 

7 
 
 

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS    
DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET  
ASSIMILES 

74 813 951 0 

8 
 

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION  
BANCAIRE 

380 332 653 726 682 704 

9 
 

AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION  
BANCAIRE 

233 235 676 144 117 226 

10 PRODUIT NET BANCAIRE 14 581 976 503 15 853 203 538 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT   
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 9 538 290 231 8 286 474 778 
13 
 
 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX  
DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS  
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

1 421 410 155 1 484 742 794 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 3 622 276 117 6 081 985 966 
15 COUT DU RISQUE 12 590 591 564 5 131 260 891 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION -8 968 315 447 950 725 075 
17 
 

GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 
IMMOBILISES 

153 822 442 2 313 334 136 

18 RESULTAT AVANT IMPOT -8 814 493 005 3 264 059 211 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 225 771 873 183 622 680 
    
20 RESULTAT NET -9 040 264 878 3 080 436 531 
 



1043 06 Novembre 2020              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

                                                                                                    BILAN
ETAT : MALI
Etablissement : ECOBANK MALI
C / 2020/06/30                                               D0090                B
C /date d’arrêté                                            CIB                   LC

                                                                                                                                          (en millions de F CFA)

POSTE                                         ACTIF              MONTANTS NETS 
          N - 1              N 

 
1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 21 818 30 329 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 199 542 244 478 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 23 736 6 131 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 191 250 160 139 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 17 183 9 763 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 14 003 14 003 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES - - 
8 AUTRES ACTIFS 6 767 11 303 
9 COMPTES DE REGULARISATION 1 064 1 530 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERME 
83 83 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES - - 
12 PRETS SUBORDONNES 262 262 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 43 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 26 920 23 937 
    
               TOTAL DE L’ACTIF 502 632 502 301 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.ecobank.com/ml/personal-
banking/countries d’ECOBANK – Mali.

                                                                                                                                     BILAN
Etablissement : ECOBANK MALI
ETAT : MALI

 C  2020/06/30                                               D0090                B
 C date d’arrêté                                            CIB                   LC

                                                                                                                                         (en millions de F CFA)
POSTE                                         PASSIF               MONTANTS NETS 

          N - 1        N 
1 BANQUES CENTRALES, CCP - - 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 97 752 90 969 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 336 787 346 602 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE - - 
5 AUTRES PASSIFS 18 531 6 982 
6 COMPTES DE REGULARISATION 8 851 10 074 
7 PROVISIONS 657 452 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 10 - 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 40 045 47 223 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 000 10 000 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 100 100 
12 RESERVES 25 743 31 443 
13 ECARTS DE REEVALUATION - - 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES - - 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) - - 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 4 202 5 680 
               TOTAL DU PASSIF 502 632 502 301 
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                                                                                                           HORS BILAN
Etablissement : ECOBANK MALI
ETAT : MALI
C : 2020/06/30                                               D0090                B
 C : date d’arrêté                                            CIB                   LC

                                                                                                                                         (en millions de F CFA)
POSTE                                         HORS BILAN               MONTANTS NETS 

     N - 1           N 
 ENGAGEMENTS DONNES 63 217 82 168 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 9 762 4 318 
2 ENGAGEMENT DE GARANTIE 53 456 77 850 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS 123 956 92 995 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 15 886 7 067 
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 108 069 85 928 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES    
 

                                                                                                                 COMPTE DE RESULTAT
ETAT : MALI
Etablissement : ECOBANK MALI
C : 2020/06/30                                               D0090                B
 C : date d’arrêté                                            CIB                   LC

POSTE                                         PRODUITS/CHARGES               MONTANTS NETS 
     N - 1           N 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 12 753 13 259 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES - 3 717 - 3 465 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE - - 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 4 288 4 349 
5 COMMISSIONS (CHARGES) - 427 - 428 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
3 079 2 690 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

- - 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 248 374 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE - 90 - 67 
10                           PRODUIT NET BANCAIRE 16 133 16 711 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT - - 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION - 9 893 - 9 844 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES - 1 048 - 860 
14                       RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 5 192 6 006 
15 COUT DU RISQUE - 956 - 210 
16                              RESULTAT D’EXPLOITATION  4 236 5 796 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES - 7 
18        RESULTAT AVANT IMPOT 4 236 5 803 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES - 35 - 123 
    
20                  RESULTAT NET 4 202 5 680 
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                                                                                                                   BILAN

ETAT : MALI
Etablissement : BICIM
C : 2020/06/30                                               D0089                A
 C : date d’arrêté                                          CIB                   LC

POSTE                                ACTIF              MONTANTS NETS       Evolution 
31/12/2019 30/06/2020   Val.    % 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP  12 372 21 438 9 066 73% 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 12 056 7 784 -4 272 -35% 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 10 412 10 108 -304 -3% 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE  93 725 84 362  - 9 363 -10% 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A 

REVENU FIXES 
82 86 4 5% 

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

0 0 0  

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 0  
8 AUTRES ACTIFS 2 454 2 893        439  18% 
9 COMPTES DE REGULARISATION 147 358 211 144% 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 

DETENUS A  LONG TERME 
117 65 -52 -44% 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 0  
12 PRETS SUBORDONNES 0 0 0  
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 195 183 -12 -6% 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 298 1 356 58 4% 
     TOTAL  132 858 128 633 -4 226 -3% 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.bicim.ml de la BICIM.

                                                                                                                    BILAN

ETAT : MALI
Etablissement : BICIM
C : 2020/06/30                                               D0089                A
 C : date d’arrêté                                          CIB                   LC

POSTE                                PASSIF            MONTANTS NETS     Evolution 
31/12/2019 30/06/2020   Val    % 

1 BANQUES CENTRALE, CCP 0 0 - - 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 37 840 23 869 -13 971 -37% 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 75 278 84 769 9 491 13% 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 - - 
5 AUTRES PASSIFS 1 840 1 575 -265 -14% 
6 COMPTES DE REGULARISATIONS 2 272 2 569 297 13% 
7 PROVISIONS 1 282 1 416 134 10% 
8 EMPRUNTS ET TITRES SUBORDONNES 0 0 - - 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
0 0 - - 

10 CAPITAL SOUSCRIT 10 000 10 000 - - 
11 PRIMES LIES AU CAPITAL 0 0 - - 
12 RESERVES 2 654 2 858 204 8% 
13 ECARTS DE REEVALUATION 0 0 - - 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 - - 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 337 917 580 172% 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 1 355 660 -695 51% 
 TOTAL 132 868 128 633 -4 225 -3% 
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                                                                              HORS BILAN
ETAT : MALI
Etablissement : BICIM
C : 2020/06/30                                               D0089                A
C : date d’arrêté                                          CIB                   LC

POSTE                                           HORS BILAN            MONTANTS NETS       Evolution  
31/12/2019 30/06/2020    Val    % 

 ENGAGEMENTS DONNES 0 0 - - 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5 088 8 110 3 022 59% 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 11 718 13 086 1 368 12% 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 - - 
 ENGAGEMENTS RECUS 0 0 0 0% 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 0 0 0 0% 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE  88 146 192 555 104 409 118% 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 0  
 

                                                                                                       COMPTE DE RESULTAT
ETAT : MALI
Etablissement : BICIM
C : 2020/06/30                                               D0089                  A
 C : date d’arrêté                                            CIB                   LC

POSTE PRODUITS / CHARGES                                                  MONTANTS NETS         Evolution 
30/06/2019 30/06/2020    Val       % 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 3 388 3 120 -268 -8% 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 876 899 23 3% 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU 0 0 0 0% 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 1 671 1 579 -92 -6% 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 195 302 107 55% 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR 

OPERATIONS DES PORTEFEUILLES 
DE NEGOCIATION 

0 0 0 0% 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR 
OPERATIONS DES PORTEFEUILLES 
DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

388 331 -57 -15% 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

71 35 -36 -51% 

9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

11 12 1 9% 

10 PRODUIT  NET BANCAIRE 3 852 3 852 0 0% 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0 0 0  
12 CHARGES GENERALES 

D’EXPLOITATION 
3 116 3 043 -73 -2% 

13 DAP DES IMMO INCORP ET CORP 196 194 -2 -1% 
14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 1 124 315 -509 -45% 
15 COUT DE RISQUE 55 3 -52 -95% 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 1 179 618 -561 -48% 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 

IMMOBILISES 
0 345 345 0% 

18 RESULTAT AVANT IMPOT 1 179 963 -216 -18% 
19 IMPOT SUR LES BENEFICES 289 303 14 5% 
20    RESULTAT NET 890 660 -230 -26% 
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                                                                                                                  BILAN

ETAT : MALI
Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
C : 2020/06/30                                            ML102                                P
 C : date d’arrêté                                         CIB                                  LC
                                                                                                                                        (en millions de F CFA)

POSTE                                           ACTIF                        MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 56 368 55 839 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 0 0 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 30 897 32 094 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 537 005 594 310 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 118 573 139 266 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 45 45 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 24 538 13 248 
9 COMPTES DE REGULARISATION 1 925 1 491 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERME 
1 106 1 105 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 0 0 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 927 1 602 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 69 915 69 273 
                             TOTAL DE L’ACTIF 841 299 908 274 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.bms-sa.ml de la BMS-SA.

                                                                                                                   BILAN

ETAT : MALI
Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
 C : 2020/06/30                                          ML102                                 P
 C : date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                   (en millions de F CFA)

POSTE                                           PASSIF                        MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 BANQUE CENTRALE, CCP 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 198 672 199 680 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE  549 161 602 051 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 7 191 13 411 
6 COMPTES DE REGULARISATION 14 600 14 432 
7 PROVISIONS 3 999 3 268 
8 EMPRUNTS ET TITRES SUBORDONNES 0 0 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 67 676 75 432 
10                                               CAPITAL SOUSCRIT 34 595 34 595 
11                                             PRIMES LIEES AU CAPITAL 3 523 3 523 
12                                                              RESERVES 5 906 7 279 
13                                                   ECARTS DE REEVALUATION 9 825 9 825 
14                                           PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15                                           REPORT A NOUVEAU (+/-)    6 961 12 116 
16                                           RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 6 865 8 094 
 TOTAL DU PASSIF 841 299 908 274 
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                                                                                                                  HORS BILAN

ETAT : MALI
 Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
C : 2020/06/30                                            ML102                                P
 C : date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                  (en millions de F CFA)
POSTE                                           HORS BILAN                        MONTANTS NETS 

31/12/2019 30/06/2020 
 ENGAGEMENTS DONNES   
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 10 195 23 483 
2 ENGAGEMENT DE GARANTIE 87 011 120 515 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS   
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 209 323 217 663 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

                                                                                                                   COMPTE DE RESULTAT

ETAT : MALI
Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
 C : 2020/06/30                                           ML102                                P
 C : date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                           (en millions de FCFA)

POSTE                                      PRODUITS/CHARGES                             MONTANTS NETS 
30/06/2019 30/06/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 21 555 25 629 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 9 796 10 518 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 0 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 6 965 8 158 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 1 267 723 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DE 

NEGOCIATION 
0 0 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DE 
PLACEMENT ET ASSIMILES 

13 0 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 84 98 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 1 0 
10 PRODUIT NET BANCAIRE 17 552 22 644 
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 750 375 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 11 816 11 430 
13 DOTATION AUX  AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

2 247 2 174 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 4 240 9 415 
15 COUT DU RISQUE -2 382 1 346 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 6 621 8 070 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 26 25 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 6 647 8 094 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 0 0 
20 RESULTAT NET 6 647 8 094 
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Etablissement : BSIC – MALI
Date d’arrêté : 30/06/2020                                         PU01                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               BILAN

                                                ACTIF POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 1 5,267 11,935 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 2   
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 3 946 1,783 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 4 127,972 119,821 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE 
5 27,236 24,327 

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE  

6 246 246 

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 7   
8 AUTRES ACTIFS 8 1,589 1,846 
9 COMPTES DE REGULARISATION 9 612 782 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS 

A LONG TERME 
10   

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES  11   
12 PRETS SUBORDONNES  12   
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 915 948 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 16,036 20,784 
15 TOTAL DE L’ACTIF 15 180,819 182,472 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.bsicbank.com/mali  et dans le
rapport annuel de  la BSIC-Mali -SA.

Date d’arrêté : 30/06/2020                                         PU01                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               BILAN
Etablissement : BSIC – MALI

                                   PASSIF POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 BANQUE CENTRALE, CCP 1   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 82,729 69,556 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 3 74,085 88,258 
4 DETTES  REPRESENTEES PAR UN TITRE 4   
5 AUTRES PASSIFS 5 3,949 4,155 
6 COMPTES DE REGULARISATION 6 603 1,357 
7 PROVISIONS 7 652 732 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 8   
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
9 18,801 18,414 

10                                           CAPITAL SOUSCRIT 10 11,000 11,000 
11                                     PRIMES LIEES AU CAPITAL 11   
12                                                          RESERVES         12 5,749 6,804 
13               ECARTS DE REEVALUATION 13   
14               PROVISIONS REGLEMENTEES 14   
15          REPORT A NOUVEAU (+/-) 15   
16    RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 16 2,052 610 
     
17 TOTAL DU PASSIF 17 180,819 182,472 
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Date d’arrêté : 30/06/2020                                         PU02                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               HORS BILAN
Etablissement : BSIC – MALI

  HORS BILAN POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

ENGAGEMENTS DONNES  24,781 20,638 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 1 6,668 9,969 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 2 18,113 19,667 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 3   
ENGAGEMENTS RECUS  97,472 104,668 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 4   
ENGAGEMENT DE GARANTIE 5  104,668 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 6   
 

Date d’arrêté : 30/06/2020
CIB : D0109                                                               COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : BSIC – MALI                                                                                   LC : X

                            PRODUITS/CHARGES   POSTE                                            MONTANTS NETS             
  Exercice N-1    Exercice N 

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 5,781 4,902 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 2 2,860 2,552 
REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 3 819 793 
COMMISSIONS (PRODUITS) 4 1.024 966 
COMMISSIONS (CHARGES) 5 132 84 
GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

6   

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

 
7 

 
-48 

 
15 

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 8 168 182 
AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 9 44 101 
                                     PRODUIT NET BANCAIRE 10 4,708 4,063 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11   
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 12 2,011 2,850 
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

 
13 

 
365 

 
444 

RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 14 1,791 767 
                COUT DU RISQUE 15 619 358 
RESULTAT D’EXPLOITATION 16 1,172 401 
GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 17 31 268 
    RESULTAT AVANT IMPOT 18 1,203 609 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 118 59 
    
                  RESULTAT NET 20 1,066 810 
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                                                                                                                   BILAN

ETAT : MALI
 Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
C : 2020/06/30                                               D0135                                   A
C : Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

                                                                                                                                              (en millions de F CFA)

POSTE                                          ACTIF                MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 7 684 14 474 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 85 867 86 028 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 14 369 15 705 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 174 599 185 801 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 1 344 2 656 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 2 874 3 337 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 5 895 14 739 
9 COMPTES DE REGULARISATION 1 652 1 484 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERME 
165 165 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 106 106 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 0 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 766 12 755 
                             TOTAL DE L’ACTIF 305 321 337 250 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.banqueatlantique.net de la
BAM.

                                                                                                                   BILAN

ETAT : MALI
 Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
C : 2020/06/30                                               D0135                                   A
C : Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

                                                                                                                                    (en millions de F CFA)

POSTE                                             PASSIF                        MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 BANQUES CENTRALES, CCP 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 98 854 126 659 
.3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE  171 618 172 052 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 4 076 8 021 
6 COMPTES DE REGULARISATION 1 282 1 068 
7 PROVISIONS 1 198 1 814 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 1 096 1 124 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 27 197 26 512 
10                                               CAPITAL SOUSCRIT 22 000 22 000 
11                                             PRIMES LIEES AU CAPITAL 71 71 
12                                                                            RESERVES 722 1 238 
13                                                   ECARTS DE REEVALUATION 0 0 
14                                           PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15                                           REPORT A NOUVEAU (+/-)    967 1 998 
16                                           RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 3 437 1 205 
 TOTAL DU PASSIF 305 321 337 250 
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                                                                                                                   HORS BILAN
ETAT : MALI
Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
C : 2020/06/30                                               D0135                                    A
C : Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

                                                                                                                                             (en millions de F CFA)

POSTE                                 HORS BILAN           MONTANT NET 
Exercice N-1 

 ENGAGEMENTS DONNES 41 570 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 8 850 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 32 720 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 
 ENGAGEMENTS RECUS 502 622 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 0 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 502 622 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 
 

                                                                                                                  COMPTE DE RESULTAT

ETAT : MALI
Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
C : 2020/06/30                                               D0135                                    A
C : Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

                                                                                                                                                    (en millions de FCFA)

POSTE                           PRODUITS/CHARGES                 MONTANTS NET 
Exercice N - 1 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 16 934 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 6 841 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 4 267 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 308 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION (+/-) 
666 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

0 

8   AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 943 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE  0 
10                         PRODUIT NET BANCAIRE 15 661 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 10 547 
13 DOTATION AUX  AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

565 

14               RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 4 549 
15 COUT DU RISQUE  -916 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 3 633 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES  54 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 3 687 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 250 
20                                      RESULTAT NET 3 437 
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                                                                                                                   BILAN
Date d’arrêté : 30/06/2019
CIB : D0181                                                                                BILAN
Etablissement : CORIS BANK INTERNATIONAL ML
                                                                                                                                                        (En millions F CFA)

                                                ACTIF POSTE    MONTANTS NETS 

31/12/2019 30/06/2020 
1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 1 3 203 7 612 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 2 7 000 43 277 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 3 12 381 2 436 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 4 93 980 109 687 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE  5 62 200 88 782 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 6 287 271 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 7 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 8 13 600 7 445 
9 COMPTES DE REGULARISATION 9 868 459 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A 

LONG TERME 
10 15 15 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 11 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 12 0 0 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 49 40 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 4 913 4 953 
15          TOTAL DE L’ACTIF 15 198 495 264 976 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.coris-bank.com de CBI-Mali.

Date d’arrêté : 30/06/2020
CIB : D0181                                                                                BILAN
Etablissement : CORIS BANK INTERNATIONAL ML

                                                                                                                                                     (En millions F CFA)

                                                    PASSIF                        
 

POSTE    MONTANTS NETS 

31/12/2019 30/06/2020 
1 BANQUE CENTRALE, CCP 1 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 67 924  145 057 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 3 103 803 97 214 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 4 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 5 7 014 2 712 
6 COMPTES DE REGULARISATION 6 2 928 2 970 
7 PROVISIONS 7 371 462 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 8 0 0 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 9 16 455 16 560 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 11 000 11 000 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 11 0 0 
12 RESERVES 12 1 177 1 449 
13 ECARTS DE REEVALUATION 13 0 0 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 14 0 0 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 15 2 468 2 916 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 16 1 810 1 196 
17                            TOTAL DU PASSIF 17 198 495 264 976 
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Date d’arrêté : 30/06/2020                                                            PU02
CIB : D0181                                                                                HORS BILAN
Etablissement : CORIS BANK INTERNATIONAL ML

                                                                                                                                                    (En millions F CFA)

                                             HORS BILAN 
 

POSTE    MONTANTS NETS 

31/12/2019 30/06/2020 
ENGAGEMENTS DONNES  48 431 38 853 
ENGAGEMENTS   DE  FINANCEMENT   1 18 717 12 115 
ENGAGEMENT      DE GARANTIE   2 29 713 26 739 
ENGAGEMENTS SUR TITRES   3 0 0 
ENGAGEMENTS  RECUS    110 796 61 264 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   4 0 0 
ENGAGEMENT DE GARANTIE   5 110 796 61 264 
ENGAGEMENTS    SUR TITRES   6 0 0 
 

Date d’arrêté : 30/06/2020                                                            PU03
CIB : D0181                                                                                COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : CORIS BANK INTERNATIONAL ML
                                                                                                                                                 (En millions F CFA)

                   PRODUITS/CHARGES  POSTE   MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES   1 10 916 5 587 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES   2 4 722 2 410 
REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE   3 0 0 
COMMISSIONS (PRODUITS)   4 2 564 2 106 
COMMISSIONS (CHARGES)   5 293 179 
GAINS OU PERTES  NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

  6 0 0 

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

  7 -68 -16 

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE   8 54 30 
AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE   9 277 - 
                                         PRODUIT NET BANCAIRE 10 8 175 5 118 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11 0 0 
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 12 5 405 3 221 
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES  

 
 
13 

 
 

386 

 
 

194 
       RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 14 2 384 1 703 
COUT DU RISQUE 15 443 121 
        RESULTAT D’EXPLOITATION 16 1 941 1 583 
GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 17 3 0 
         RESULTAT AVANT IMPOT 18 1 945 1 583 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 135 387 
         RESULTAT NET 20 1 810 1 196 
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ENTITE UBA MALI                                                       BILAN ET HORS-BILAN
Date d’arrêté :      30/06/2020
United Bank for Africa
DEVISE               Francs CFA

POSTE 
CC 

POSTE      ACTIFS /PASSIFS                     MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 4 986 14 494 
4 2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 10 000 12 688 
2 3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 629 331 
3 4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 9 705 7 681 
4 5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE  
0 0 

5 6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

0 0 

7 7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
7 8 AUTRES ACTIFS 2 808 3 410 
7 9 COMPTES DE REGULARISATION 111 551 
9 10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 

DETENUS A LONG TERME 
0 0 

9 11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
2 12 PRETS SUBORDONNES 0 0 
10 13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 155 160 
11 14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 048 983 
      TOTAL ACTIF 29 441 40 306 
1 1 BANQUES CENTRALES, CCP 0 0 
2 2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 256 2 
3 3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 19 030 27 403 
4 4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
6 5 AUTRES PASSIFS 779 3 783 
6 6 COMPTES DE REGULARISATION 914 1 010 
8 7 PROVISIONS 17 40 
9 8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 0 0 
10 9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
8 446 8 068 

12 10 CAPITAL SOUSCRIT 11 100 11 100 
12 11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 0 0 
13 12 RESERVES 0 0 
13 13 ECARTS DE REEVALUATION 0 0 
13 14 PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
13 15 REPORT A NOUVEAU (+/-) -993 -2 654 
14 16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) -1 661 -378 
  TOTAL PASSIF 29 441 40 306 
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POSTE CC POSTE            HORS BILAN        MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

  ENGAGEMENTS DONNES 316 25 325 
 1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 316 3 470 
 2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE - 21 855 
 3 ENGAGEMENTS SUR TITRES - - 
  ENGAGEMENTS RECUS (11 009) (139 619) 
 4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT (10 000)  
 5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE (1 009) (139 619) 
 6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public via le Département Marketing et de la communication
Institutionnelle de UBA-Mali.

ENTITE UBA MALI                                                       COMPTE DE RESULTAT
Date d’arrêté :      30/06/2020
United Bank for Africa
DEVISE               Francs CFA

POSTE 
CC 

POSTE         PRODUITS/CHARGES                    MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

1 1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 370 674 
2 2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 11 149 
6 3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 0 
3 4 COMMISSIONS (PRODUITS) 252 782 
4 5 COMMISSIONS (CHARGES) 120 300 
5 6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS 

DES PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION (+/-) 
76 361 

6 7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DE 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET 
ASSIMILES (+/-) 

0 0 

7 8 PRODUITS DES AUTRES ACTIVITES 221 1 
8 9 CHARGES DES AUTRES ACTIVITES 0 0 
 10 PRODUIT NET BANCAIRE 789 1 369 
10 11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0 0 
11 12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 1 671 1 578 
12 13 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLE ET CORPORELLES 

105 163 

 14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION -987 -372 
14 15 COUT DU RISQUE (+/-) 0 0 
 16 RESULTAT D’EXPLOITATION -987 -372 
17 17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 

IMMOBILISES (+/-) 
0 0 

 18 RESULTAT AVANT IMPOT  -987 -372 
 19 IMPOT SUR LES BENEFICES 0 6 
 20            RESULTAT NET -987 -378 
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ETAT : MALI                                           BILAN
Etablissement : FGHM-S.A
2020/06/30                                                D0098                               K
Date d’arrêté                                            CIB                                 LC

                                                                       POSTE                                      ACTIF MONTANTS NETS  
  2018  2019 

1 F10_0010 CAISSE BANQUE CENTRALE, CCP 0 0 
2 F10_0020 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 0 0 
3 F10_0030 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 631 2 537 
4 F10_0040 CREANCES SUR LA CLIENTELE  104 101 
5 F10_0050 OBLIGATIONS ET LES AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE 
136 72 

6 F10_0060 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 0 0 
7 F10_0070 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
8 F10_0080 AUTRES ACTIFS 670 686 
9 F10_0090 COMPTES DE REGULARISATION 2 149 2 403 
10 F10_0100 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A 

LONG TERME 
0 0 

11 F10_0110 PART DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 F10_0120 PRETS SUBORDONNES 0 0 
13 F10_0130 IMMOBILISATION INCORPORELLES 27 17 
14 F10_0140 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 954 1 060 
     
 F10_0150 TOTAL ACTIF 6 671 6 876 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.fghm-sa.com du FGHM.

Etablissement : FGHM S.A
2020/06/30/                                   D0098                                  K
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC

 POSTE                                      PASSIF MONTANTS NETS  
  2019  2020 

1 F10_0160 BANQUES CENTRALES, CCP 0 0 
2 F10_0170 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 0 0 
3 F10_0180 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 1 892 2 153 
4 F10_0190 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 F10_0200 AUTRES PASSIFS 533 523 
6 F10_0210 COMPTES DE REGULARISATION 929 929 
7 F10_0220 PROVISIONS 56 56 
8 F10_0230 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 11 11 
9 F10_0240 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 3 250 3 204 
10 F10_0250 CAPITAL SOUSCRIT 3 036 3 036 
11 F10_0260 PRIMES LIEES AU CAPITAL 0 0 
12 F10_0270 RESERVES 36 36 
        -Réserves sur le résultat  36 36 
       -Autres réserves 0 0 
13 F10_0280 ECART DE REEVALUATION  0 0 
14 F10_0290 PROVISIONS REGLEMENTEES 87 87 
15 F10_0300 REPORT A NOUVEAU (+/-) 154 90 
                        Report Nouveau + 154 90 
                        (Report nouveau) -      0 0 
16 F10_0310 RESULTAT DE L’EXCERCICE (+/-) -64 -45 
                         Résultat exerc +    0 0 
                         (Résultat exerc) -   -64 -45 
 F10_0320 TOTAL DU PASSIF 6 671 6 876 
 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1058

ETAT : MALI                                                                          HORS BILAN
Etablissement : FGHM S.A
2020/06/30/                                   D0098                                   K
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC
                                                                                                                                                   En millions F.CFA

 POSTE                      HORS BILAN MONTANTS NETS  
  2019  2020 

 F20_0010 ENGAGEMENTS DONNES   
1 F20_0020 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
2 F20_0030 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 5 236 6 090 
3 F20_0040 ENGAGEMENT SUR TITRES   
 F20_0050 ENGAGEMENT RECUS   
1 F20_0060 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
2 F20_0070 ENGAGEMENTS DE GARANTIE   
3 F20_0080 ENGAGEMENT SUR TITRES   
 

ETAT : MALI                                                                          COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : FGHM S.A
2020/06/30/                                   D0098                                   K
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC

 POSTE                        PRODUITS/CHARGES  MONTANTS NETS 
  2019  2020 

1 F30_0010 Intérêts et Produits Assimilés 79 72 
2 F30_0020 Intérêts et Charges Assimilées 1 1 
3 F30_0030 Revenu sur titre et revenu variable 0 0 
4 F30-0040 + COMMISSIONS (PRODUITS) 180 67 
5 F30_0050 - COMMISSIONS (CHARGES) 0 0 
6 F30_0060 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION  
 

0 
 

0 
7 F30_0070 GAINS OU PERTES NETS SUR OP2RATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 
 

0 
 

0 
8 F30_0080 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 0 0 
9 F30_0090 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 0 0 
10 F30_0100 PRODUITS NET BANCAIRE 258 138 
11 F30_0110 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 0 0 
12 F30_0120 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 212 170 
13 F30_0130 DOTATION AUX AMORT ET AUX DEPREC DES IMMOB 

INCOR ET CORP 
 

25 
 

13 
14 F30_0140 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 21 -45 
15 F30_0150 COUT DU RISQUE (Dot ou repr sur dépréc) 0 0 
16 F30_0160 RESULTAT D’EXPLOITATION 21 -45 
17 F30_0170 GAINS OU PERTES NETS ACTIFS IMMOB 0 0 
  SUBVENTION D’EXPLOITATION 0 0 
18 F30_0180 RESULTAT AVANT IMPOT 21 -45 
19 F30_0190 IMPOT SUR LES BENEFICES 0 0 
20 F30_0200 RESULTAT NET DE L’EXERCICE 21 -45 
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ETAT : MALI                                                                          BILAN
Etablissement : FGSP
2020/06/30/                                   D0183                                  C
Date d’arrêté                                 CIB                                   LC

                                                                                                                              (en millions de F CFA)
POSTE                                            ACTIF       MONTANTS NETS 

Exercice N-1 Exercice N 
1 CAISSE BANQUE CENTRALE CCP 44 70 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES   
3 CREANCE INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 21 800 20 297 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 1 406 2 738 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE  1 553 1 468 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE   
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
8 AUTRES ACTIFS 64 380 
9 COMPTES DE REGULARISATION  335 
10 PARTICIPATIONS ET  AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERMES 
  

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES   
12 PRETS SUBORDONNEES   
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 292 166 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 106 2 590 
    
 TOTAL  DE L’ACTIF 26 439 28 044 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.fgsp.ml du FGSP-SA.

ETAT : MALI                                                                          BILAN
Etablissement : FGSP
2020/06/30/                                   D0183                                   C
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC

                                                                                                                                 (en millions de F CFA)
POSTE                                             PASSIF     MONTANTS NETS 

Exercice N- Exercice N 
1 BANQUES CENTRALES, CCP   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES  1 399 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 699 750 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE   
5 AUTRES PASSIFS 210 443 
6 COMPTES DE REGULARISATION 13 536 13 568 
7 PROVISIONS 993 847 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 4 482 4 482 
9 CAPITAUX PROPRES ET LES RESSOURCES ASSIMILEES 6 519 6 555 
10 CAPITAL SOUSCRIT 5 927 5 927 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 80 80 
12 RESERVES 98 112 
13 ECARTS DE REEVALUATION   
14 PROVISIONS REGLEMENTEES   
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 324 396 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 90 40 
 TOTAL DU PASSIF 26 439 28 044 
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ETAT : MALI                                                                          HORS BILAN
Etablissement : FGSP
2020/06/30/                                   D0183                                   C
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC

POSTE                                         HORS BILAN     MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

 ENGAGEMENTS DONNES    
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 1 203 445 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 13 104 14 800 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS  919  
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT  22 101 
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE  967 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

ETAT : MALI                                                                          COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : FGSP
2020/06/30/                                   D0183                                   C
Date d’arrêté                                  CIB                                   LC

                                                                                                                           (en millions de F CFA)

POSTE                                         PRODUITS/CHARGES     MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 079 623 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES -4 -8 
3 REVENUS DES TITRES A REVENUS VARIABLE 63 44 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 325 204 
5 COMMISSIONS (CHARGES)   
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
  

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENTS ASSIMILES 

  

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 123 15 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE   
10 PRODUIT NET BANCAIRE  1 586 878 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT   
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 985 501 
13 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX  

DEPRECIATIONS IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 
CORPORELLES 

 
59 

 
23 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 542 354 
15 COUT DU RISQUE 435 248 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 107 106 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES -2 -58 
18 RESULTAT AVANT IMPOTS 105 48 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 15 9 
20 RESULTAT NET 90 40 
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Au titre des états financiers consolidés au 30 juin 2020.

Etablissement : GROUPE B.D.M.                                         PUC1
Date d’arrêté : 30/06/2020                                          BILAN CONSOLIDE
CIB : D0016                                                                                                LC : W

                                 ACTIF 
                          

 POSTE 
 

MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 1 135 048 102 918 
PRETS ET CREANCES INTERBANCAIRE ET 
ASSIMILES 

2 79 520 67 531 

PRETS ET CREANCES SUR LA CLIENTELE 3 549 090 593 722 
OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
FIXE 

4 339 704 534 218 

ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

5 353 36 485 

ACTIF D’IMPOTS DIFFERE 6 0 0 
COMPTE DE REGULARISATION ET ACTIFS 
DIVERS 

7 20 042 20 201 

PARTICIPATIONS DANS LES ENTREPRISES 
MISES EN EQUIVALENCE 

8 0 0 

AUTRES PARTICIPATIONS 9 1 744 1 525 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 4 081 4 077 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 11 41 410 41 221 
ECARTS D’ACQUISITION 12   
TOTAL DE L’ACTIF   1 179 293 1 407 977 
 

Le rapport d’activités semestriel est mis à la disposition du public à travers le site www.bdm-sa.com de la BDM-SA.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1062

Etablissement : GROUPE B.D.M.                                                   PUC2
Date d’arrêté : 30/06/2020                                          HORS BILAN CONSOLIDE
CIB : D0016                                                                                                                LC : W

                                       HORS BILAN 
                          

 POSTE 
 

      MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

ENGAGEMENTS DONNES  107 921 112 617 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 1 25 270 17 854 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 2 82 651 94 762 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 3 0 0 
ENGAGEMENTS RECUS  106 359 118 121 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 4 0 0 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 5 106 359 118 121 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 6 0 0 
 

                                        PASSIF 
                          

 POSTE 
 

MONTANTS NETS 
(31/12/2019) (30/06/2020) 

BANQUES CENTRALES, CCP 1 0 0 
DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 290 502 455 987 
DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 3 729 376 786 986 
DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 4 0 0 
PASSIFS D’IMPOTS DIFFERE 5 0 0 
COMPTES DE REGULARISATION ET PASSIFS 
DIVERS 

6 28 976 29 338 

ECARTS D’ACQUISITION 7 0 0 
PROVISIONS 8 7 436 6 960 
EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 9 0  
CAPITAUX PROPRES 10 123 003 128 707 
           CAPITAUX PROPRES (PART DU GROUPE) 11 113 401 118 540 
                       CAPITAL ET PRIMES LIEES 12 26 291 26 291 
                       RESERVES CONSOLIDEES 13 69 561 78 508 
                       RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 14 17 549 13 741 
                        INTERETS MINORITAIRES 15 9 602 10 167 
                  TOTAL DU PASSIF  1 179 293 1 407 977 
 

Etablissement : GROUPE B.D.M                                                PUC1
Date d’arrêté : 30/06/2020                                          BILAN CONSOLIDE
CIB : D0016
                                                                                                                                   LC : W
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                              PRODUITS/CHARGES    
                          

 POSTE 
 

      MONTANTS NETS 
31/12/2019 30/06/2020 

INTERES ET PRODUITS ASSIMILES 1 29 342 30 989 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 2 9 592 11 248 
COMMISSIONS (PRODUITS) 3 7 455 8 842 
COMMISSIONS (CHARGES) 4 158 831 
GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

5 2 272 1 844 

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

6 0 0 

PRODUITS DES AUTRES ACTIVITES 7 299 208 
CHARGES DES AUTRES ACTIVITES 8 472 345 
                       PRODUIT NET BANCAIRE 9 29 146 31 001 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 10 0 0 
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 11 12 985 14 883 
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
DEPRECIATIONS DES IMMOB. 
INCORPORTELLES ET CORPORELLES 

12 2 014 2 259 

        RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 13 14 147 13 860 
COUT DU RISQUE  14 440 -3 
    
RESULTAT D’EXPLOITATION 15 13 707 13 862 
    
QUOTE-PART DU RESULTAT NET DES 
ENTREPRISES MISES EN EQUIVALENCE 

16 0 0 

GAINS OU PERTES NETS SUR AUTRES ACTIFS 17 0 1 004 
    
          RESULTATS AVANT IMPOT 18 13 707 14 866 
    
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 907 457 
    
                         RESULTAT NET 20 12 800 14 409 
INTERETS MINORITAIRES 21 535 668 
        RESULTAT NET PART DU GROUPE 22 13 172 13 741 
    
RESULTAT PAR ACTION 23   
 

Etablissement : GROUPE B.D.M                                                  PUC3
Date d’arrêté : 30/06/2020                                          COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE
CIB : D0016                                                                                                                       LC : W
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Suivant récépissé n°0594/G-DB en date du 25 août  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Ançar Dine National du Mali», en abrégé  (ADN).

But : La diffusion de l’islam religion de paix et de
tolérance ; la saine compréhension de l’islam par la
formation et l’information ; l’amélioration du
comportement moral, civique et spirituel du fidèle
musulman ; la réalisation d’infrastructures sanitaires,
éducatives, religieuses, sociales et culturelles, etc.

Siège Social : Banconi Djanguinèbougou, Rue : 686,
Porte : 61.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

COMITE EXECUTIF NATIONAL

Président : Modibo DIALLO

1er Vice-président chargé des relations extérieures :
Seydou TOGOLA

2ème Vice-président chargé de la mobilisation et de
l’implantation des structures : Cheick Oumar KONATE

Secrétaire général : Oumar G. TRAORE

1er Secrétaire général adjoint : Aly Badra GARANGO

2ème Secrétaire général adjoint : Amadou COULIBALY

Secrétaire aux investissements et aux financements :
Bakary  DEMBELE

Trésorier général : Seydou SINAYOKO

Trésorier général adjoint : Abdoulaye KANOUTE

Commissaire aux comptes : Allaye Oumarou SOW

Secrétaire à l’organisation et à l’information : Mamadou
Baba SANGARE

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint :
Lassina COULIBALY

Secrétaire à la formation et l’enseignement : Issa
Mohamed Chérif HAÏDARA

Secrétaire chargé des vigiles : Bakari dit Bassaro
FOFANA

Secrétaire aux affaires culturelles et sportives : Yaya
BENGALY

Secrétaire à la solidarité et aux questions humanitaires :
Issa KANTE

Secrétaire aux affaires de la famille, de la femme et de
l’enfant : Aïché SANGARE

Secrétaire aux affaires annexes : Harouna DIARRA

Secrétaire à l’emploi et à la formation professionnelle :
Yaya KONATE

1er Conseiller religieux : Mohamed Lamine THIAM

2ème Conseiller religieux : Seydou Ibrahim  DIALLO

COMITE NATIONAL DE CONTROLE

Président : Souleymane YARRE

Vice-président : Counidjiou Amadou DOLO

Secrétaire général : Fadiala Madi DEMBELE

1er Rapporteur : Amara KASSOGUE

2ème Rapporteur : Daouda TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0010/MATD-DGAT en date du 28
août  2020,  il a été créé une association  dénommée :
«Mouvement Démocratique Malien Mali-tile Kura», en
abrégé  (M.D.M Mali-tile Kura).

But : Contribuer au renforcement de la démocratie,
promouvoir la culture de la citoyenneté, le civisme et le
patriotisme à travers des actions sociales et citoyennes en
vue de soigner l’image du malien, etc.

Siège Social : Banankabougou Bollé près de la mosquée
ZRNY, derrière la Cour d’Appel.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Les Membres d’Honneur

1er Président d’honneur : Dr Faman DOUMBIA

2ème Président d’honneur : Honorable Amadou
SAWADOGO,

3ème Président d’honneur : Honorable Mme SAMAKE
Awa DIAKITE

4ème Président d’honneur : Honorable Bourama
OUATTARA

5ème Président d’honneur : Honorable Bocari CISSE

Président : Maître Mohamed SANOGO

1er Vice-président : Boubacar KEÏTA
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2ème Vice-présidente : Mme SAWADOGO Djélika
DEMBELE

3ème Vice-président : Yaya Zan KONARE

4ème Vice-président : Mamadou GORO

5ème Vice-présidente : Mme SANGARE Fanta DIARRA

6ème Vice-président : Daouda  KONE

Secrétaire  général : Kounady SOGOBA

Secrétaire général 1er adjoint : Bakari SANOGO

Secrétaire général 2ème adjoint : Zakaria KONE dit Zaki

Secrétaire général 3ème adjoint : Salif BAGAYOKO

Secrétaire aux affaires politiques : Mahamadou
COULIBALY

Secrétaire aux affaires politiques 1ère adjointe : Mme
Perpetue DAKOUO

Secrétaire aux affaires politiques 2ème adjoint : Lamine
DIARRA

Secrétaire aux affaires politiques 3ème adjoint : Maître
Moussa BERTHE

Secrétaire au développement et à la décentralisation :
Mme Naïssa KEÏTA

Secrétaire au développement et à la décentralisation
1er adjoint : Mohamed SIDIBE

Secrétaire au développement et à la décentralisation
2ème adjoint : Younoussa MAÏGA

Secrétaire au développement et à la décentralisation
3ème adjoint : Yacouba COULIBALY

Secrétaire au développement et à la décentralisation
4ème adjoint : Bambory KONE

Secrétaire administratif : Théodore David DIARRA

Secrétaire administratif 1er adjoint : Diangou Alamine

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Issa DEMBELE

Secrétaire administratif 3ème adjoint : Youssouf
SANGARE

Secrétaire administratif 4ème adjoint : Mahamadou
DIAKITE

Secrétaire administratif 5ème adjoint : Drissa SAMAKE

Secrétaire à l’organisation : Mme Seynabou SENE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Moussa
TANGARA

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Mme
MAÏGA Sara DANIOGO

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Bani Harouna
TOUNKARA

Secrétaire à l’organisation 4ème adjoint : Alpha KONE

Secrétaire à l’organisation 5ème adjoint : Abdou
SINAYOKO

Secrétaire à l’organisation 6ème adjoint : Yoro DIALLO

Secrétaire à l’organisation 7ème adjoint : Salif
OUATTARA

Secrétaire à l’organisation 8ème adjointe : Mme
SANGARE Mariam DIARRA

Secrétaire à l’organisation 9ème adjointe : Mme
SOGOBA Fatou DIAKITE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme : Pr. Baba
Moussoudou TOURE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 1er adjoint :
Adama DIAKITE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 2ème adjoint :
Boubacar CAMARA

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 3ème adjoint :
Zoumana CAMARA

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 4ème adjoint :
Amadou SANOGO

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 5ème adjoint :
Ousmane TOURE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 6ème adjoint :
Abdoulaye DIAWARA

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 7ème adjoint :
Massoumbo TRAORE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 8ème adjointe :
Mme KONE Aïssata DIAKITE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 9ème adjointe :
Mme Noëlle TRAORE

Secrétaire à la citoyenneté et au civisme 10ème
adjointe : Mme Nematou DEMBELE
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Secrétaire à l’information et à la communication :
Youssouf KONATE

Secrétaire à l’information et à la communication 1er
adjoint : Sadio KANE

Secrétaire à l’information et à la communication 2ème
adjoint : Abdoulaye MAÏGA

Secrétaire à l’information et à la communication 3ème
adjoint : Bréhima SANGARE

Secrétaire à l’information et à la communication 4ème
adjoint : Daouda TRAORE

Secrétaire à l’information et à la communication 5ème
adjointe : Koni DAOU

Secrétaire à l’information et à la communication 6ème
adjoint : Mamadou Kolokele COULIBALY

Secrétaire à l’information et à la communication 7ème
adjoint : Almamy Gaoussou COULIBALY

Secrétaire à l’éducation et à la formation : Ibrahima dit
Brin TRAORE

Secrétaire à l’éducation et à la formation 1er adjoint :
Abdoulaye KONATE

Secrétaire à l’éducation et à la formation 2ème adjoint :
Alkao BAH

Secrétaire à l’éducation et à la formation  3ème adjointe
: Mme Nantenin DEMBELE

Secrétaire à l’éducation et à la formation 4ème adjoint :
Boubacar DEMBELE

Secrétaire à l’éducation et à la formation 5ème
adjointe : Mme SISSAO Bobo MARIKO

Secrétaire aux relations extérieures : Cheick DIALLO

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Lassina
DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint :
Adama THIAM

Secrétaire aux relations extérieures 3ème adjoint :
Abdoulaye MAÏGA

Secrétaire aux relations extérieures 4ème adjointe :
Mme Ramata BALLO

Secrétaire aux relations extérieures 5ème adjointe :
Mme TRAORE Djita dite Tahi CISSE

Secrétaire aux finances et aux affaires économiques :
Ibrin TRAORE

Secrétaire aux finances et aux affaires économiques 1er
adjoint : Fodé Kaba SYLLA

Secrétaire aux finances et aux affaires économiques
2ème adjoint : Hamidou KEÏTA

Secrétaire aux finances et aux affaires économiques
3ème adjoint : Bakary SAMAKE

Secrétaire aux finances et aux affaires économiques
4ème adjointe : Wassa FOMBA

Secrétaire aux élections : Diakaridia TRAORE

Secrétaire aux élections 1er adjoint : Issa TOURE

Secrétaire aux élections 2ème adjoint : Adama MAÏGA

Secrétaire aux élections 3ème adjoint  :  Makan
DOUMBIA

Secrétaire aux élections 4ème adjointe : Mme BERTHE
Saran KEÏTA

Secrétaire aux élections 5ème adjoint : Housseyni
YATTARA

Secrétaire aux élections 6ème adjoint : Mahamadou
DIARRA

Secrétaire aux relations avec les partis politiques et les
groupements socioprofessionnels : Moussa Cheick
KAMINIAN

Secrétaire aux relations avec les partis politiques et les
groupements socioprofessionnels 1er adjoint : Fah
SAMAKE

Secrétaire aux relations avec les partis politiques et les
groupements socioprofessionnels 2ème adjoint  :
Ousmane BALLO

Secrétaire aux relations avec les partis politiques et les
groupements socioprofessionnels 3ème adjoint : Adama
Samba DIALLO

Secrétaire aux relations avec les partis politiques et les
groupements socioprofessionnels 4ème adjoint : Seydou
SAWADOGO

Secrétaire  aux relations avec l’administration :
Chéboun MAÏGA

Secrétaire  aux relations avec l’administration 1er
adjoint : Amadou TRAORE
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Secrétaire  aux relations avec l’administration 2ème
adjoint : Amadou TAMBOURA

Secrétaire  aux relations avec l’administration 3ème
adjoint : Bréhima KEÏTA

Secrétaire  aux relations avec l’administration 4ème
adjointe : Mme DEMBELE Kamba KONE

Secrétaire  aux relations avec l’administration 5ème
adjoint : Boubacar TRAORE

Secrétaire  aux relations avec l’administration 6ème
adjointe : Mme DOUMBIA Sira

Secrétaire  aux relations avec l’administration 7ème
adjoint : Diarratigui COULIBALY

Secrétaire  aux relations avec l’administration 8ème
adjointe : Mme Awa TRAORE

Secrétaire  aux relations avec l’administration 9ème
adjointe : Mme Abssétou BARADJI

Secrétaire  aux relations avec l’administration 10ème
adjointe : Mme Aminata DIARRA

Trésorière générale :  Mme CAMARA Fatimata
COULIBALY

Trésorier général 1er adjoint : Issa KONE

Trésorière générale  2ème adjointe : Rokiatou dite Rouki
CISSE

Trésorier général 3ème adjoint : Siaka Sadio TRAORE

Trésorier général 4ème adjoint : Modibo SANGARE

Secrétaire de la promotion des femmes et des enfants :
Mme COULIBALY Wassa SAMAKE

Secrétaire de la promotion des femmes et des enfants
1ère adjointe : Mme Awa MARIKO

Secrétaire de la promotion des femmes et des enfants
2ème adjointe : Mme Bahoumou DIARRA

Secrétaire de la promotion des femmes et des enfants
3ème adjointe : Mme  Doussou SANOGO

Secrétaire de la promotion des femmes et des enfants
4ème adjointe : Mme Anta FALL

Secrétaire à la santé et aux actions sociales : Mme
BAGAYOGO Sira BAGAYOGO

Secrétaire à la santé et aux actions sociales 1er adjoint :
Boubacar DIAKITE

Secrétaire à la santé et aux actions sociales 2ème
adjointe : Mme Djénèbou TOGOLA

Secrétaire à l’environnement : Mme Kodiokany KEÏTA

Secrétaire à l’environnement 1er adjoint : Hamet
SEMEGA

Secrétaire à l’environnement 2ème adjointe : Mme
Kadiatou DRAME

Secrétaire à l’environnement 3ème adjoint : Mamadou
KAMISSOKO

Secrétaire aux comptes : Gaoussou SANGARE

Secrétaire aux comptes 1ère adjointe : Mme Mariam
TRAORE

Secrétaire aux comptes 2ème adjoint : Saïbou DIALLO

Secrétaire aux comptes 3ème adjoint : Yacouba
DOUMBIA

Secrétaire aux comptes 4ème adjoint : Mahamoud
DIARRA

Secrétaire aux comptes 5ème adjointe : Mme Aïssata
CAMARA dite Chiomo

Secrétaire aux comptes 6ème adjointe : Mme Ami
COULIBALY

Secrétaire aux comptes 7ème adjointe : Mme Sanata
BOUARE

Secrétaire aux comptes 8ème adjointe : Mme Maïmouna
DEMBELE

Secrétaire aux comptes 9ème adjointe : Mme SYLLA
Aïcha SYLLA

Secrétaire aux comptes 10ème adjointe : Mme Aïchata
KOUMA

Secrétaire aux sports : Yaya KABORE

Secrétaire aux sports 1er adjoint : Tidiani TANGARA

Secrétaire aux sports 2ème adjoint  :  Daouda
COULIBALY

Secrétaire aux sports 3ème adjoint : Baya MAKANERA

Secrétaire aux sports 4ème adjoint : Mamourou KEÏTA

Secrétaire aux activités artistiques et culturelles : Balla
DOUMBIA
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Secrétaire aux activités artistiques et culturelles 1ère
adjointe : Mme COULIBALY Aïchata MAÏGA

Secrétaire aux activités artistiques et culturelles 2ème
adjoint : Drissa KONATE

Secrétaire aux conflits : Ismaïla Papa SY

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Doufana KANTE

Secrétaire aux conflits 2ème adjointe : Mme Djénèba
DIALLO

Secrétaire aux conflits 3ème adjoint : Abdoulaye
CAMARA

Secrétaire aux conflits 4ème adjoint : Adama KEÏTA

Secrétaire aux conflits 5ème adjoint  :  Madani
KOUYATE

Secrétaire aux conflits 6ème adjoint : Moussa TRAORE

Secrétaire aux conflits 7ème adjoint : Malamine
NANAKASSE

------------------------------

Suivant récépissé n°0641/G-DB en date du 08 septembre
2020,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Guérisseurs pour la Promotion du
Traitement Spirituel», en abrégé  (A.G.P.T.S).

But : Favoriser la connaissance et de renforcer les liens
entre les associations pour le traitement spirituels ainsi que
le peuple du Mali ; faciliter les liens de collaboration entre
les associations pour la promotion du traitement spirituel,
etc.

Siège Social : Magnambougou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Yaya ARAMA

Présidente adjointe : Bintou ARAMA

Secrétaire général : Oumarou TESSOUGUE

Trésorière générale : Aminata IGULA

Trésorier général adjoint : Aly ARAMA

Secrétaire administratif : Amadou TOGO

Secrétaire administratif 1ère adjointe : Djénèba
ARAMA

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Aboubacar
DJIBO

Secrétaire à l’organisation : Adama TESSOUGUE

Secrétaire à l’organisation adjoint : Amadou ARAMA

Secrétaire aux conflits : Ousmane ARAMA


